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Dominique GANDIN 

Tél : 06.47.87.29.20 

COMMISSION REGLEMENTS 

District de la Loire 
Tél : 04.77.92.28.79 

 
 
 

Réunion du mardi 7 avril 2026  
 
Président : François RIOUFFREYT 
Secrétaire : Maryse FAURE  
Membre : Jacky RODAMEL 
 

 
RAPPEL : adresse mail du pôle règlementaire : pole-reglementaire@loire.fff.fr 

Toute demande de renseignement envoyée à cette adresse mail, avec la boite mail du club, recevra une réponse écrite. 
Tous les rapports après carton rouge doivent parvenir au pôle sur cette adresse. 

 

 
L'exécution provisoire des sanctions est prononcée et compte tenu des impératifs liés au déroulement des compétitions et à l'équité 
sportive, la commission décide de lever l'effet suspensif lié à un éventuel appel des sanctions suivantes, 
 

AVIS AUX CLUBS 
 
Nous demandons aux clubs lors de la formulation des réserves de bien vouloir respecter strictement la conformité des textes 
concernant les articles des Règlements Sportifs du District, Ligue et FFF. Art 49 du DLF et 142,145 et 187 de la FFF.  
Cette demande est nécessaire pour que la Commission des Règlements puisse prendre sereinement les décisions et respecter 
l’éthique de nos différentes compétitions, afin d’éviter toute jurisprudence.  
 

COURRIER CLUB PAR MESSAGERIE 
 
Pour toute demande par messagerie électronique, applicable des articles 186-1 ; 187-2 (section 2 – réclamations) et de l’article 190-
1 (section 3 – Appels) des règlements généraux de la FFF.  
 
 

================================================================================= 
 

AVIS AUX CLUBS / ARBITRES 
 
1. Les clubs et les arbitres doivent impérativement prendre en photo la Feuille de Match Informatisée (FMI) ou feuille de match papier 
avant le coup d’envoi et à la fin de la rencontre (avant la clôture et la transmission), et les conserver.  
 
2. Une vérification de l’ensemble des items de la feuille de match est également recommandée par les dirigeants de chaque équipe, 
afin d’éviter toute erreur avant de clôturer et d’envoyer la FMI. 
 
3. La Commission des Règlements a constaté que certains clubs envoyaient des feuilles de match papier avec une écriture similaire 
sur l’ensemble de celle-ci.  
Nous vous rappelons qu’une feuille de match doit être remplie par chaque équipe participant à ladite rencontre.  
L’usage serait de prévenir la commission concernée le lundi qui suit la rencontre, en cas de dysfonctionnement de la FMI, au lieu 
d’envoyer des feuilles de match non conformes au DLF (art 33.2 des RG/RS du DLF). 
Les clubs seront systématiquement amendés de 20 € pour feuille de match non conforme.  
 
4. « Pour tout problème lié à une compétition ou une rencontre (score FMI incorrect, arrêté municipal, demande de changement de 
match, ……), merci d’adresser votre demande à l’adresse suivante : competitions@loire.fff.fr »  
 
5 - Nous rappelons à l’ensemble des clubs de la catégorie U9 que l’utilisation d’un compte WhatsApp Spécial Éducateur, permettant 
à chacun d’être informé en temps réel, n’a absolument aucune valeur officielle pour le District de la Loire.  
Seule l’utilisation de la boîte mail XXXXXX@laurafoot.net est reconnue par le DLF   
 
6 –RESERVE D’AVANT-MATCH ET RECLAMATION D’APRES-MATCH : 
- Nous demandons aux clubs, lors de la formulation des réserves, de bien vouloir respecter strictement la conformité des textes 
concernant les articles des Règlements Sportifs du District, Ligue et FFF.  
- Cette demande est nécessaire pour que la Commission des Règlements puisse prendre sereinement les décisions et respecter 
l’éthique de nos différentes compétitions, afin d’éviter toute jurisprudence. 
 

================================================================================= 
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COMMISSION DÉPARTEMENTALE DE L’ARBITRAGE - SECTION LOIS DU JEU 
 
RÉSERVE TECHNIQUE N°6 
504377 VEAUCHE 2 – 547504 RIORGES 1 – Seniors D2 – Poule A (J15)  
Match n°54032247 du 22/03/26 
 

FRAIS DE DOSSIER 
 
547504  RIORGES      40 € 
 
 

================================================================================= 
 

NON INSERTION FEUILLE DE PLATEAU DANS LE FAL 
 
- Catégorie U11: 
Journée 4 : 

• D1 
Poule C : (Suc. Terrenoire) 

518872  Suc. Terrenoire     10 € 

Poule C : (Cellieu) 

529727  St Paul en Jarez     10 € 

• D2 

Poule A : (Abh) 

500153  Rive de Gier     10 € 

Poule A : (Grand Croix Lorette) 

516403  Grand Croix Lorette    10 € 

Poule C : (Andrézieux Bouthéon) 

508408  Andrézieux Bouthéon    10 € 

Poule D : (St Etienne Sud) 

582734  St Etienne Sud     10 € 

• D3 

Poule A : (Se. St Charles Vigilante) 

518872  Suc. Terrenoire     10 € 

Poule A : (Tartaras) 

554178   St Chamond Feu Vert    10 € 

Poule B : (Olympique du Forez) 

560731  Périgneux St Maurice    10 € 

Poule E : (Ric. Olympique du Montcel) 

529727  St Paul en Jarez     10 € 

 
 

================================================================================= 
 

JOUEURS NON QUALIFIÉS ÉVOLUANT EN + 40 ANS 
 
Journée 15 
 

517776  ST JOSEPH ST MARTIN     10 € 

Journée 16 
 

527379  VILLARS      10 € 
 
 

================================================================================= 
 



FORFAIT SIMPLE 
 
Affaire n°308 – Dossier transmis par la Commission Critérium Cd3 Poule C (J17) 
 

DÉCISION 
 
N°308 : Rencontre n°54002937 du 04/04/26 – Championnat Critérium Cd3 Poule C J17 : CROIX DE L’ORME 6 – ST ROMAIN 
LES ATHEUX 5 
Match perdu par forfait, moins un point au classement, à ST ROMAIN LES ATHEUX 5, pour en reporter le bénéfice de la victoire à 
l’équipe adverse (CROIX DE L’ORME 6), sur le score de 3 (trois) buts à 0 (zéro) : art. 23.2.2 des règlements du District de la Loire. 
 

AMENDE 
 
Amende pour forfait simple 
 

521800 ST ROMAIN LES ATHEUX  50 € 
 
 

********************* 
 
Les décisions ci-dessus sont susceptibles d’appel, devant la Commission d’Appel compétente dans un délai de 7 jours à 
compter du lendemain du jour de sa notification, dans le respect des dispositions de l’article 50.1 des Règlements Sportifs 
du District de la Loire et de l’article 190 des RG de la FFF.  
 


